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Département du Morbihan
Arrondissement de LORIENT
MAIRIE D’AURAY (56400)

COMPTE-RENDU 
DE LA SEANCE DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 
9 juin 2020

Le mardi 9 juin 2020 à 19 HEURES 00, le Conseil municipal de la Commune d’AURAY
(Morbihan), légalement convoqué le 2 juin 2020, s’est réuni en session ordinaire, à la
Mairie,  dans  la  salle  des  délibérations  sous  la  présidence  de  Monsieur   Joseph
ROCHELLE,  Maire  (sauf  pour  le  point  n°5  sous  la  présidence de Monsieur  Ronan
ALLAIN).

La séance a été publique.

Etaient Présents : 
Monsieur  Joseph  ROCHELLE  (sauf  point  n°5),  Monsieur  Jean-Michel  LASSALLE,
Madame Aurélie QUEIJO, Madame Annie RENARD, Monsieur Jean-Claude BOUQUET,
Madame  Pierrette  LE  BAYON,  Monsieur  Ronan  ALLAIN,  Madame  Mireille  JOLY,
Monsieur Benoît  GUYOT, Monsieur  Armel EVANNO, Monsieur Patrick GOUEGOUX,
Madame Valérie  VINET-GELLE,  Madame Marina LE ROUZIC,  Monsieur  Roland LE
SAUCE, Monsieur François GRENET, Madame Emmanuelle HERVIO, Monsieur Yazid
BOUGUELLID,  Monsieur  Christian  PELTAIS,  Monsieur  Mathieu  LAMOUR,  Madame
Yvette PUREN, Monsieur André MABELLY, Monsieur Jean-Charles KERLAU, Monsieur
Jean-Claude LARRIEU

Absents excusés : 
Monsieur  Azaïs  TOUATI  (procuration  donnée  à  Monsieur  Yazid  BOUGUELLID),
Monsieur Jean-Pierre GRUSON (procuration donnée à Monsieur Roland LE SAUCE),
Madame Kaourintine HULAUD (procuration donnée à Monsieur Mathieu LAMOUR)

Absents  sans  procuration :  Madame  Valérie  ROUSSEAU,  Madame  Marie-Noëlle
POMMEREUIL  (excusée),  Madame  Florence  AOUCHICHE,  Monsieur  Joseph
ROCHELLE (au point n°5)

Secrétaire de séance : Monsieur LASSALLE Jean-Michel
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COMPTE RENDU 

~~~~~~

1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 25 FEVRIER 2020

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 25 février 2020.

2- DAGRH - CRÉATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

- AUTORISE le Maire à modifier le tableau des emplois en conséquence, 

- DIT que les crédits sont ouverts au chapitre 012 du budget 2020.

3- DF - BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE VOTE DU COMPTE DE GESTION 2019

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

-  DÉCLARE que le compte de gestion du budget principal de la ville dressé pour
l'exercice  2019  par  le  Trésorier  Principal  d'Auray,  visé  et  certifié  conforme  par
l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.

- ADMET les résultats définitifs du compte de gestion 2019 du budget principal de la
ville, égaux à ceux du compte administratif du Maire, qui présente un résultat global de
clôture hors reste à réaliser (fonctionnement et investissement) de 2 701 266,31 €.

- APPROUVE les résultats de clôture au 31/12/2019 du compte de gestion de la Ville,
conformes à ceux du compte de administratif du Maire.

- APPROUVE le compte de gestion 2019 du budget principal de la Ville.

2/9



4- DF - COMPTE ADMINISTRATIF 2019 - ELECTION DU PRESIDENT DE SEANCE

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

- APPROUVE le principe du vote à main levée

- DESIGNE Monsieur Ronan Allain, président de séance

5- DF - COMPTE ADMINISTRATIF 2019 : APPROBATION BUDGET PRINCIPAL DE 
LA VILLE D'AURAY

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (18 voix pour),

1 n'a (ont) pas participé au vote :
Monsieur ROCHELLE

3 voix contre :
Monsieur GRUSON, Monsieur LE SAUCE, Monsieur PELTAIS

4 abstention(s) :
Madame HULAUD, Monsieur GRENET, Madame HERVIO, Monsieur LAMOUR

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

-  CONSTATE pour le budget  principal,  la concordance des écritures comptables du
compte administratif 2019 avec celles du compte de gestion 2019.

- ARRÊTE les comptes 2019 du budget principal Ville.

- APPROUVE le compte administratif 2019 du budget principal de la Ville d’Auray.

6- DF - COMPTE RENDU DE LA GESTION DE LA DETTE ET DETERMINATION DU 
PROGRAMME D'EMPRUNT

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

- PREND connaissance du rapport sur la gestion de la dette de la commune.
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7- DF - CRISE SANITAIRE – DISPOSITIF D’AIDES AUX ENTREPRISES     ;   
COMMERCES ET ASSOCIATIONS ALRÉENNES

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

-  DÉCIDE d’exonérer du paiement de la redevance d’occupation du domaine public
pour les « terrasses » à hauteur de 50 % ;

-  DÉCIDE d’exonérer du paiement de la redevance d’occupation du domaine public
pour les « Etalages et Présentoirs » pour 2 mois ;

-  DÉCIDE d’exonérer du paiement de la redevance pour les droits de place pour les
« halles et des marchés de plein air » pour 2 mois ;

-  DÉCIDE d’exonérer  du paiement  de deux mois  de loyer  à l’Argonaute,  la  MAL et
l’école DIWAN ;

-  DÉCIDE de maintenir  le  versement  des subventions,  aux associations,  liées à un
évènement ou une manifestation ;

- DÉCIDE l’octroi d’une subvention exceptionnelle à Auray Préférence de 20 000 € ;

- DÉCIDE l’octroi d’une subvention complémentaire 2020 pour le CCAS de 18 200 € ;

-  DÉCIDE de  valider  la  non-facturation  du  3ème  trimestre  de  l’école  de  musique
(instruments et solfège)

- VALIDE le principe de gratuité pour l’accueil du personnel prioritaire durant la période
de confinement ;

- PRÉVOIT les crédits correspondants au Budget Principal 2020 ;

8- DF - CRISE SANITAIRE : SOUTIEN À L’ÉCONOMIE ALRÉENNE : ABATTEMENT 
DE TLPE 2020

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (23 voix pour),

3 voix contre :
Monsieur GRUSON, Monsieur LE SAUCE, Monsieur PELTAIS

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

-  APPROUVE  l’abattement de 50 % applicable au montant de la Taxe locale sur la
publicité extérieure (TLPE) due par chaque redevable au titre de l’année 2020.
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-  AUTORISE Monsieur le Maire à mettre en œuvre cette décision et à signer tous les
documents relatifs à cette affaire ;

- DIT que l’impact budgétaire de cette décision est intégré au budget de l’exercice.

9- DF - DECISION MODIFICATIVE N°1, BUDGET PRINCIPAL-EXERCICE 2020

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (23 voix pour),

3 voix contre :
Monsieur GRUSON, Monsieur LE SAUCE, Monsieur PELTAIS

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

-  APPROUVE la Décision Modificative n°1 - 2020 pour le Budget Principal de la Ville
d’Auray.

10- DF - MARCHE PUBLIC 20001- FOURNITURE DE MATÉRIEL DE PLOMBERIE

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

-  AUTORISE le  Maire  à  signer  le  marché  et  toutes  pièces  se  rapportant  à  cette
consultation.

11- DF - MARCHE PUBLIC 20003 FOURNITURE DE MATÉRIELS ÉLECTRIQUES 
POUR LE BÂTIMENT

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

- AUTORISE le Maire à signer le marché et toutes les pièces s’y rapportant.

12- DF - MARCHES PUBLICS ET ACCORDS CADRES A PROCÉDURE ADAPTÉE 
PASSES DU 01 MAI 2019 AU 01 MAI 2020

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :
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- PREND connaissance Des informations présentées.

13- DF - DOTATION DE SOLIDARITE URBAINE ET DE COHESION SOCIALE (DSU)
2019 - RAPPORT SUR LES ACTIONS DE DEVELOPPEMENT SOCIAL URBAIN

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

- PREND connaissance du rapport DSU 2019

14- DF - CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE ENTRE LA VILLE ET 
L'ASSOCIATION "L'ARGONAUTE" : AVENANT DE PROROGATION

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

-  AUTORISE le Maire à signer l’avenant de prorogation de la convention jusqu’au 31
décembre 2020.

15- DAC - APPROBATION DE LA GRILLE TARIFAIRE 2020/2021 DE LA VIE 
ASSOCIATIVE, DU CENTRE CULTUREL ATHENA ET DE L'ECOLE DE MUSIQUE

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

-  APPROUVE la  grille  tarifaire 2020/2021 de la  Vie Associative,  du Centre Culturel
Athéna et de l’ Ecole de Musique.

16- DAC - APPROBATION DE LA GRILLE TARIFAIRE 2020/2021 DES SERVICES 
ARCHIVES - PATRIMOINE ET ANIMATIONS DE LA VILLE

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

-  APPROUVE la  grille  tarifaire  2020/2021  des  services  Archives  -  Patrimoine  et
Animations de la Ville.
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17- DAC - CENTRE CULTUREL ATHENA - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE
PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION AURAY PAYS D'ARTISTES POUR 
L'ORGANISATION DE L'EXPOSITION EXPRESSIONS VII A L'AUTOMNE 2020 A LA 
CHAPELLE DU SAINT - ESPRIT

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

- APPROUVE la convention de partenariat entre la Ville d’Auray et l’Association "Auray
Pays d’Artistes" pour l’organisation de l’exposition EXPRESSIONS VII à la Chapelle du
Saint - Esprit à l’automne 2020.

- AUTORISE le Maire à la signer.

18- DAC - CENTRE CULTUREL ATHENA - DEMANDE DE MISE A DISPOSITION 
GRATUITE DE L'ESPACE ATHENA AU PROFIT DU LIONS CLUB D'AURAY POUR 
LA JOURNEE CITOYENNE DU VENDREDI 18 SEPTEMBRE 2020 (OPTION EN 
ATTENTE DE CONFIRMATION EN FONCTION DE L'EVOLUTION DES MESURES 
LIEES A LA CRISE SANITAIRE ACTUELLE)

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

- SE PRONONCE sur la demande de mise à disposition gratuite de l’Espace Athéna au
profit du Lions Club d’Auray pour l’organisation d’une journée citoyenne le vendredi 18
septembre 2020.

19- DAC - APPROBATION D'UN AVENANT N°2 RELATIF A LA CONVENTION 
PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS ENTRE LA VILLE D'AURAY ET LA LUDOTHEQUE
LA MARELLE - AUTORISATION A DONNER AU MAIRE DE LE SIGNER

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

- APPROUVE l’avenant n°2 relatif a la convention pluriannuelle d'objectifs entre la ville
d'Auray et la Ludothèque la Marelle,

- AUTORISE le Maire à signer l’avenant.
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20- DAC - ECOLE DE MUSIQUE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET LES VILLES DE BREC'H ET 
PLUNERET POUR L'ANNEE SCOLAIRE 2020/2021

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

-  APPROUVE le  projet  de  convention  de  partenariat  avec  les  Villes  de  Brec’h  et
Pluneret.

- AUTORISE le Maire à signer la convention.

21- DSTS - TARIFS SPORT 2020 : ACTUALISATION

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

-  AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application de la
présente délibération

22- DEEJ - PROLONGATION DU MANDAT DES ELUS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DES ENFANTS (CME)

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :

-  AUTORISE la  prolongation du mandat  des enfants du CME d’une année scolaire
supplémentaire.

23- DEEJ - TARIFS EDUCATION ENFANCE JEUNESSE : RESTAURATION 
SCOLAIRE,
ACCOMPAGNEMENT SCOLAIRE, GARDERIE PERI SCOLAIRE, ACCUEILS DE
LOISIRS, LOCATION KER YVONNICK - TARIFS A PARTIR DU 1ER SEPTEMBRE 
2020

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE

Le Conseil Municipal :
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- APPROUVE les grilles tarifaires présentées, valables à partir du 1er septembre 2020.

A 21h43 l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M. Le
Maire lève la séance.
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